
    

    

    

Rapport du maire 
 

 

 

Les gros dossiers qui occupent les membres du Conseil municipal continuent à évoluer.  

 

Nous aurons une importante rencontre dans la semaine du 12 mars au sujet du financement de la 

conversion de l’église en salle multifonctionnelle. Des discussions très prometteuses se sont également 

tenues avec le ministère de la Culture et des communications pour du financement additionnel. Nous 

restons à l’affût de toutes les possibilités de financement pour ce gros projet qui exige beaucoup de 

patience, de rigueur et d’ouverture. 

 

Les régies (aqueduc et protection des incendies) ont procédé aux audits comptables pour l’année 2017. 

Les résultats sont excellents. Nous réussissons à remplir nos missions tout en dégageant suffisamment 

de surplus pour être en mesure de réagir en cas de gros problèmes. La municipalité est engagée dans 

le même processus actuellement. Les résultats seront également disponibles pour une prochaine 

séance. 

 

Nous avons profité des dernières semaines pour prendre tout un lot de décisions sur des dossiers 

importants mais moins urgents. Vous trouverez dans le bulletin municipal toutes les décisions prises 

par le Conseil. Par exemple, nous avons décidé de faire installer au printemps, à l’entrée du village sur 

la rue Bonsecours, un radar qui nous indique la vitesse à laquelle nous roulons pour inciter les gens à 

respecter la limite de 50 km/h. Nous avons également décidé de passer, pour une deuxième année, un 

balai mécanique dans les rues du village une fois que le printemps sera vraiment arrivé.  

 

Les travaux sur la rue Cartier sont confirmés. Ils se dérouleront au printemps, avant les festivités de la 

Fête nationale.  
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